
E- i CERFA 

MINISTERE GAD 
DE LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE | N° 14734 *04 
ET DE LA COHESION 
DES TERRITOIRES 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

Demande d’examen au cas par cas préalable a la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement 
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au Cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

Ce document est émis par le ministére en charge de l’écologie. 

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien ‘q 

Cadre réservé a l’autorité chargée de l’examen au cas par cas 

Date de réception : __ _| | _| Le |__| 

Dossier complet le : __ _| | _| = = 

N° d’enregistrement : | 

a
 Intitule du projet 

  

  

yma Identification du (ou des) maitre(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s) 

  

2.1 Personne physique 

Nom Prénom(s) 

  

  

2.2 Personne morale 

  

  

Dénomination Raison sociale 

N° SIRET Type de société (SA, SCI...) 

Représentant de la personne morale : (J) Madame Monsieur 

Nom Prénom(s) 

  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative a l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 

dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accés et de rectification pour ces données auprés du service destinataire. 
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Entreposage de gros composants potentiellement contaminés au bâtiment 24 du CNPE de Gravelines.

Electricité de France

5 5 2 0 8 1 3 1 7 6 6 5 2 2 SA

SUIAF-LIL-2024-0018

0130 2024

30 01 2024



<u Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et criteres annexé a l'article 

R. 122-2 du code de l'environnement et dimensionnement correspondant 

    

du projet 
  

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critéres de la catégorie 

N' de categorie et sous-categorie (Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) 
  

      
  

  

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux 

| et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ? 

CL) Oui Non 

  

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire a examen au Cas par cas au titre du II 
de l'article R.122-2-1 ? 

CL) Oui Non 

"me Caractéristiques générales du projet 
Doivent étre annexées au présent formulaire les pieces énoncées a la rubrique 8.1 du formulaire. 

  

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

  

  

4.2 Objectifs du projet 
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1. a) Entreposage de gros composants potentiellement contaminés (QNS = 24 730)
inscrits à la rubrique ICPE 1716 sous le régime d'autorisation pour l'atteinte du
seuil suivant : les substances radioactives ne sont pas uniquement d'origine
naturelle et la valeur de QNS est égale ou supérieure à 10^4.

Le projet consiste à entreposer des gros composants potentiellement contaminés (faux couvercles de cuve et
Machines de Serrage et Desserrage des Goujons) au bâtiment 24 du CNPE de Gravelines.

Aucuns travaux de démolition ne sont à prévoir.

Sur le CNPE de Gravelines, l’entreposage des gros composants potentiellement contaminés (les faux couvercles
de cuve ou les Machines de Serrage et Desserrage des Goujons) est problématique, notamment du fait de leur
taille. Ce sont des matériels « hors gabarit » qui nécessitent un espace d’entreposage important et qui ne disposent
pas d’emplacements dédiés.

Dans le but de faciliter leur gestion et leur entreposage, il a été décidé de les entreposer au bâtiment 24.



  

4.3 Décrivez sommairement le projet 

4.3.1 Dans sa phase travaux 

  

4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantelement 

  
  

44 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d‘autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
@ La décision de l’'autorité chargée de l’examen au cas par cas devra 6étre jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
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Le bâtiment 24 est déjà construit sur le CNPE de Gravelines et ne nécessite pas d'aménagement structurel pour
l'entreposage des gros composants.

Les gros composants seront entreposés au bâtiment 24 à l'intérieur de leurs emballages respectifs.

Seul le personnel DATR de catégorie A ou B ayant reçu la formation RP 1 ou RP 2 et muni des dosimètres actif et
passif et d’un RTR adapté sera autorisé à entrer dans le bâtiment.

Le projet est soumis à demande d'autorisation au titre de l'article R.593-56 du Code de l'environnement.



  

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 

les unités de mesure utilisées 

  

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs 

  

      
  

  

4.6 Localisation du projet 

Adresse et commune d’implantation 

Numéro : Voie:     

Lieu-dit : 
  

Localite : 
  

Code postal: sl CM Sté‘“ét«~iai PS SC Cee: ss 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de annexe a l’article R. 122-2 du code de l’environnement 

Point de départ: Long.:_ ss °° © iL 

Point de d’arrivee: Long.:_ ss ° © sCLatt 

Communes traversées : 

  

Precisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis : 

  

@ Joignez a votre demande les annexes n°2 a 6. 
  

4.7 S‘agit-il d'une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ? 

CJ Oui Non 

4.7: Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l'objet d’une évaluation 
environnementale ? 

(1) Oui © Non 

[1] Pour loutre-mer, voir notice explicative. 
 

Surface :
Longueur :
Largeur :
Hauteur :
QNS :

1 500 m²
50 m
30 m
15 m
24 730

Route des enrochements

Gravelines

5 9 8 2 0

5 1 0 0 3 5 N 0 2 0 8 2 1 E

Gravelines

La commune de Gravelines est soumise au Plan Local d'Urbanisme Intercommunal Habitat Déplacements de la
Communauté Urbaine de Dunkerque. Le projet se trouve en zonage UI (activités industrielles).



4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 

indiquez a quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /apreés ». 

  

  

wa Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée 
@ Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 

services instructeurs, et vous référer notamment a l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 

chaque direction régionale. 

Le site Internet du ministére de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 

la liste des sites internet ou trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

  
Le projet se situe-t-il : Oui | Non Lequel/Laquelle ? 
  

Dans une zone naturelle 

d'intérét écologique, 

faunistique et floristique de 0 
type | ou Il (ZNIEFF) ? 

  

En zone de montagne ? O 

  

Dans une zone couverte par 

  

un arrété de protection de O 
biotope ? 

Sur le territoire d’une 0 
commune littorale ? 

  

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 

réserve naturelle (nationale 0 

ou régionale), une zone de 

conservation halieutique ou 

un parc naturel régional ?             
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Gravelines



  

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 
  

Sur un territoire couvert 

par un plan de prévention 
du bruit, arrété ou le 

cas échéant, en cours 

d’élaboration ? 

  

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un monument 

historique ou ses abords 

ou un site patrimonial 

remarquable ? 

  

Dans une zone humide ayant 
fait objet d’une délimitation ? 

  

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuve ? 

  

  

Dans un site ou sur des sols 

pollués ? 

  

Dans une zone de répartition 
des eaux ? 

  

Dans un périmétre de 

protection rapprochée d’un 

captage d’eau destiné ala 
consommation humaine ou 

d’eau minérale naturelle ? 

    Dans un site inscrit ?         
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PPRN de Gravelines à Oye-Plage approuvé (Annexe 8).

PPRT de Total Raffinage France approuvé (Annexe 9).
PPRT de BASF Agri Production approuvé (Annexe 10).



  

  

  

SE eee el dans | oui | Non Lequel et a quelle distance ? 
ou a proximite : 

D’un site Natura 2000 ? O 

D’un site classé ? O           
  

“wa Caractéristiques de I’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 

santé humaine au vu des informations disponibles 
   
  

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 

  

De quelle nature ? De quelle importance ? 
incidences potentielles Oui | Non . . . 

Appréciez sommairement l’impact potentiel 
  

Engendre-t-il des 
prelévements d’eau ? 
Si oui, dans quel U 

milieu ? 

  

Impliquera-t-il 

des drainages/ou 
des modifications O 
prévisibles des masses 

d’eau souterraines ? 

  

  

” 
® 
oO 

; = 

= 

° 
” 
7] 
oO 

~ 

Est-il excédentaire en 0 

matériaux ? 

Est-il déficitaire en 0 

matériaux ? 

  

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-sol ?             
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FR3110039 : Platier d'Oye à 2,5 km.
FR3112006 : Bancs des Flandres à 2,5 km.
FR3102002 : Bancs des Flandres à 2,5 km.

59SC06 : Moulin des Huttes à 2 km.



  

Incidences potentielles Oui Non 
De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel 
  

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles, 

les €quipements 

d’alimentation 

en eau potable/ 

assainissement ? 

R
e
s
s
o
u
r
c
e
s
 

  

Est-il susceptible 

d’entrainer des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité existante : 

faune, flore, habitats, 

continuités écologiques ? 
  

Si le projet est situé 
dans ou a proximité 

d’un site Natura 2000, 

est-il susceptible 

d’avoir un impact sur 

un habitat / une espéce 

inscrit(e) au Formulaire 

Standard de Données 
du site ? 

Mi
li
eu
 
n
a
t
u
r
e
l
 

  

Engendre-t-il la 
consommation 

d’espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

  
Est-il concerné 
par des risques 

technologiques ? 

  

Est-il concerné par des 

risques naturels ? 

R
i
s
q
u
e
s
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 

Est-il concerné par des 

risques sanitaires ?           
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Le bâtiment 24, où seront entreposés les gros composants, existe
déjà et est relié au réseau d'écoulements des eaux de pluie du
CNPE de Gravelines. Son exploitation ne nécessitera pas
d'alimentation en eau potable et ne conduira pas à la consommation
d'autres ressources.

Les PPRT de Total Raffinage France et de BASF Agri Production
n'impactent pas le CNPE de Gravelines (Annexes 8 et 9).
Les gros composants entreposés sont métalliques et n'apportent pas
de charge calorifique. Les matériels présents (extincteurs, bornes
incendie...), le classement M2 (difficilement inflammable) des murs
ainsi que la nature et la distance des bâtiments environnants
(Annexe 6) permettent de maîtriser le risque incendie.

Le PPRN de Gravelines à Oye-Plage n'impacte pas le CNPE de
Gravelines (Annexe 10).



  

De quelle nature ? De quelle importance ? 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

se eee le ae Appréciez sommairement I’impact potentiel 

Engendre-t-il des 
déplacements/des O 
trafics ? 

0 
Est-il source de bruit ? 

Est-il concerné par des 

nuisances sonores ? 
0 

0 
® | Engendre-t-il des 
® 
© | odeurs ? 
c 

D 
Ss Est-il concerné par des 

= | nuisances olfactives ? 0 

Engendre-t-il des fo) 
vibrations ? 

Est-il concerné par des 

vibrations ? 0 

Engendre-t-il des 0 
emissions lumineuses ? 

Est-il concerné 

par des emissions 

lumineuses ? 0 

Engendre-t-il des rejets 
dans I'air ? 0 

” 
¢ 

2 
” 

& 

a 
Engendre-t-il des rejets U 
liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 0           
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Les seules sources de bruit potentiel sont issues des engins de
manutention permettant le transport des gros composants de leur
lieu d'utilisation vers le bâtiment 24.

Les seules rejets dans l'air sont les gaz d'échappement des engins
de manutention permettant le transport des gros composants de leur
lieu d'utilisation vers le bâtiment 24.

L'exploitation du bâtiment 24 n'engendrera pas de rejets liquides
autre que les eaux de pluie qui seront collectées en toiture et dirigées
vers le réseau SEO du CNPE de Gravelines.



  

De quelle nature ? De quelle importance ? 

  

incidences potentielles Oui | Non . . i" . 
Appréciez sommairement l’impact potentiel 

Engendre-t-il des 
effluents ? 0 

  

z E
m
i
s
s
i
o
n
s
 

Engendre-t-il la 
production de déchets 

non dangereux, inertes, U 

dangereux ? 

  

Est-il susceptible 

de porter atteinte 

au patrimoine 

architectural, culturel, a 

archéologique et 
paysager ? 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 0 

sylviculture, urbanisme, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ? 

P
a
t
r
i
m
o
i
n
e
/
C
a
d
r
e
 

de
 
v
i
e
/
P
o
p
u
l
a
t
i
o
n
 

            
  

  

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’étre cumulées avec 

d’autres projets existants ou approuvés ? 

(J) Oui Non 

Si oui, décrivez lesquelles : 
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L'exploitation du bâtiment 24 pourra engendrer des effluents lors du
nettoyage du bâtiment. Le bâtiment 24 sera classé Zone à Déchets
Conventionnels. Ainsi, les éventuels effluents qui y seront produits
seront redirigés vers la filière de traitement adaptée

L'exploitation du bâtiment 24 pourra engendrer la production de
déchets. Le bâtiment 24 sera classé Zone à Déchets
Conventionnels. Ainsi, les éventuels déchets qui y seront produits
seront redirigés vers la filière de traitement adaptée.



  

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontiére ? 

(J Oui Non 

Si oui, décrivez lesquelles : 

  

  

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

  

  

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’étre 
retenues ou mises en ceuvre pour é€viter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 

étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en ceuvre, suivi, durée). 

  

  

11/13

Aucune évaluation d'incidence sur l'environnement n'a été requise au titre d'autres législations applicables pour
l'entreposage de gros composants potentiellement contaminés au bâtiment 24 du CNPE de Gravelines.

Seules les eaux de pluie issues de la toiture du bâtiment 24 seront envoyées vers le réseau SEO du CNPE.
Les effluents et déchets produits lors de l'exploitation du bâtiment seront traités par des filières déjà existantes dans
l'organisation du CNPE.

Les émissions sonores et les rejets dans l'air ne seront dues qu'à l'utilisation d'engins de manutention qui sont
contrôlés périodiquement pour respecter les cahiers des charges du constructeur.

Concernant le risque incendie, le bâtiment 24 est équipé d'extincteurs de type A et BC, se trouve à proximité de 3
bornes incendie et est équipé d'un système de désenfumage en toiture.
Un kit de secours en environnement est présent à proximité du bâtiment. En cas de fuite d'un engin de
manutention, ce kit permettra de contenir la fuite et d'absorber les produits déversés pour éviter leur infiltration dans
le sol ou le réseau SEO.

Seul le personnel DATR de catégorie A ou B ayant reçu la formation RP 1 ou RP 2 et muni des dosimètres actif et
passif et d’un RTR adapté est autorisé à entrer dans le bâtiment. De plus, les gros composants seront entreposés
dans des coques de protection limitant le débit de dose au contact.

Des contrôles radiologiques seront réalisés afin de garantir la radioprotection du public.



ya Auto-évaluation (facultatif) 
@ Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en étre dispense ? Expliquez pourquoi. 

  

Be 
8.1 Annexes obligatoires 
  

  

Objet 

Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maitre d’ouvrage ou 
pétitionnaire » - non publié. 

Si le projet fait objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux | et Il de 

2 | larticle R.122-2-1 du code l'environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet | C) 

au Cas par Cas. 

Un plan de situation au 1/25 000 ou, a défaut, a une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s'il existe). 

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 

4 | des prises de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l’autre de 

le situer dans le paysage lointain. 

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 

5 | etc), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe a 
l'article R. 122-2 du code de l'environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 

b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de annexe a l’article R. 122-2 du code 

de l'environnement : plan des abords du projet (100 métres au minimum) pouvant prendre la forme 

de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, a une échelle 

comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau 

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport a ce 

7 | site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets. 
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En exploitation, nous estimons que le projet peut être dispensé d'évaluation environnementale puisque :

- Les mesures et organisations en place permettent de garantir la maîtrise des risques et inconvénients et ainsi
protéger les intérêts mentionnés à l'article L.593-1 du Code de l'environnement,
- L'entreposage des gros composants au bâtiment 24 n'induit aucun rejet, prélèvement ou nuisance nouvelle, que
ce soit à l'intérieur du CNPE de Gravelines ou sur son environnement proche,
- Les déchets et effluents générés seront compatibles avec les processus et filières déjà mis en œuvre sur le CNPE
de Gravelines,
- La radioprotection du public n'est pas remise en cause par l'entreposage des gros composants au bâtiment 24.



  

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maitre d’ouvrage ou petitionaire 
@ Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent. 

  

  

  

  

  

  

Objet 

1 

2 

3 

4 0 

5 0         
  

ie Engagement et signature 

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 

des incidences sur l'environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Nom 
  

Prénom 
  

Qualité du signataire 
  

  A 
  

Faitle __ a Hu Baie LS Signature du (des) demandeur(s) 
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Annexe 8 : Extrait du PPRN de Gravelines : cartographie des aléas

Annexe 9 : Extrait du PPRT de BASF : cartographie des effets

Annexe 10 : Extrait du PPRT de Total Raffinage France : cartographie des effets

Gravelines

2 6 0 1 2 0 2 4



~~ @ — 

Liberté + Egalité + Fraternité 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Ministére chargé 
de 

l'environnement 

Personne physique 

Annexe n°1 a la demande d’examen au cas par cas préalable 

a la réalisation d'une étude d'impact 

Informations nominatives relatives au maitre d’ouvrage ou pétitionnaire 
A JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734 

NOTA : CETTE ANNEXE DOT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMERISE PARTICULIER 

LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSEE A L'AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ELECTRONIQUE 

Adresse 

Numéro Extension Nom dela voie Route des enrochements 

Centre Nucléaire de Production d’Electricité de Gravelines 

Code Postal 5 9 8 2 0 Localité Gravelines Pays France 

Tél 328684000 Fax 

Courriel @ 

Personne morale 

Adresse du siége social 

Numéro extensio Nom de la voie Route des enrochements 

Centre Nucléaire de Production d’Electricité de Gravelines 

Code postal 5 9 8 2 0 Localité Gravelines Pays France 

Tél 328684000 Fax 

Courriel @ 

Personne habilitée a fournir des renseianements sur la présente demande 

Courriel 

Prénom 

En cas de co-mditrise d’ouvrage, listez au verso l'ensemble des maitres d’ouvrage.



Co-maitrise d’ouvraae 
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Annexe n°8 a la demande d’examen au cas par cas préalable a la 

realisation d’une etude d’impact 

Extrait du PPRN de Gravelines : cartographie des aléas
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Annexe n°9 a la demande d’examen au cas par cas préalable a la 

realisation d’une étude d’impact 

Extrait du PPRT de BASF : cartographie des effets
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Cette réunion a marqué le démarrage de la période de consultation officielle des 
personnes et organismes associés (du 30/04/2010 au 30/06/2010). 

2m réunion des POA le 27/09/2010 : 

Une synthése de la concertation et de la consultation des POA est présentée en séance, 
cette synthese est proposée dans la présente note de présentation dans son annexe n°3. 

— Mise al’enquéte publique du projet de PPRT ; 

Par arrété préfectoral du 8 octobre 2010 le projet de PPRT a été mis a l’enquéte 
publique. 

- Avis du commissaire enquéteur ; 

Suite a l’enquéte publique du 02/11/2010 au 02/12/2010, le commissaire enquéteur a 
formulé un avis favorable sur le projet de PPRT BASF Agri-Production en date du 6 
décembre 2010 

3" réunion des POA le 14/12/2010: 

Devant l’absence de remarque remettant en cause le projet de PPRT mis a ]’enquéte 
publique, Monsieur le sous-préfet de Dunkerque a informé les POA, que le projet de 
plan de prévention des risques technologiques dans sa version mise a l’enquéte, avec 
quelques corrections proposées par l’équipe projet, serait soumis a l’approbation de 
Monsieur le préfet du Nord-Pas-de-Calais, préfet du Nord. 

5 Les etudes techniques du PPRT 

9.1 Mode de qualification de l’aléa 

Les effets pris en compte sont, par intensité décroissante : 

les effets létaux significatifs liés 4 des phénoménes dangereux a cinétique rapide dans 
lesquelles l’expropriation est possible ; 

les effets létaux liés 4 des phénoménes dangereux a cinétique rapide dans lesquelles le 
délaissement est possible ; 

les effets irréversibles liés 4 des phénoménes dangereux 4 cinétique rapide dans 
lesquelles la préemption est possible ; 

les effets indirects par bris de vitres. 

Ces effets, pris par nature (thermique, toxique, surpression) et exprimés par leur intensité, 
lorsqu’ils sont combinés avec les probabilités d’occurrence qui résultent en un point donné 
des probabilités de tous les phénoménes dangereux pouvant toucher ce point, donnent ce 
qu’on appelle un niveau d’aléa. 

Sept niveaux d’aléas sont ainsi définis : trés fort plus (TF+), trés fort (TF), Fort plus (F+, fort 
(F), moyen plus (M+), moyen (M), faible (Fai). Les classes de probabilités sont celles reprises 
dans l’arrété ministériel du 29 septembre 2005. 
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Classe de probabilité 

  

ys os E D Cc B A 
Type d’appréciation 

« événement 

« événement improbable » « événement 

ossible mais un événement courant » 

itati extrémement eu « événement trés similaire deja ‘est produit sur 

Quali tative probable P improbable » : rencontre dans le « événement le site considére 

ievillemets ne ome n’est pas s’est déja produit ia eataahied on probable » : you fin . ° 
impossible au vu dans ce secteur typ s’est produit et/ou P 

valables que si fe 
nombre d’ installations 

d’ organisation au 

niveau mondial, sans 

plusieurs reprise 
des connaissances | d’activité mais a fait 

pendant la durée 
actuelles, mais non| l’objet de mesures 

peut se produire 

pendant la durée 

et le retour rencontré au correctives réduisant qué les ven tuelles de vie de Vi “ i “ 
d’experience sont niveau mondial sur} significativement sa | . sore ns linstallation —— 

suffisants) un trés grand probabilité. intervenues depuis _malgre 
nombre d’années apportent une | d’eventuelles 
‘nstallations garantie de réduction mesures 

a significative de sa correctives         probabilité. 
  

Cette échelle est intermédiaire entre les échelles qualitative et quantitative, et permet de tenir compte des 

mesures de maitrise des risques mises en place, conformément a l’article 4 du présent arrété 

| | | | 
10° 107 10° 10° 

Semi quantitative 

  
        

Quantitative 

(par unité et par an)                         

Classes de probabilités telles que définies dans l’arrété ministériel du 29 septembre 2005 

relatif a l’évaluation et a la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique 

et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 
installations classées soumises a autorisation 

‘Niveau maximal d'Intensité 
de l'effet toxique, 

thermique, ou surpression } 
_ surles personnes, en un } 

: | ss ueetibecdhlied ams enti 
LISTEE GOCE LENE 

  

| 

Cumul des classes de 
probablilités d'occurrence 

    
des phénomanes dangorsux - sea D <SE | >D SEaD <SE >D SE aD <5E >D <D 

en un point donné 

Niveau d’Aléa TF+ TF F+ F Mit M : Fai                   
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Exemple de caractérisation de niveaux d’aléas : 
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Cette caractérisation ne prend en compte que les phénoménes dangereux a cinétique rapide. 

Pour les phénoménes dangereux a cinétique lente (ceux pour lesquels les personnes exposées 

peuvent étre mises 4 l’abri avant que les effets redoutés ne se manifestent), des contraintes 

particuliéres liées a la maitrise de l’urbanisation sont prises a l’intérieur de la zone enveloppe 
des effets irréversibles : pas d’établissement recevant du public (ERP) difficilement 

évacuable. 

Une cartographie est réalisée pour chacun des 3 types d’effets en superposant les niveaux 

d’aléas (cinétique rapide) et les courbes enveloppes des effets des phénoménes dangereux 4 
cinétique lente. Par convention, ces cartes sont appelées « cartes des aléas du PPRT ». 

Les effets des phénoménes dangereux recensés dans l’étude de dangers remise par l’exploitant 

restent contenus dans la zone cléturée du site. 

  

5.2 Caractérisation des enjeux 

L’ analyse des enjeux est réalisée sur le périmétre d’étude préalablement defini. 

L’analyse des enjeux doit : 
— identifier les éléments d’occupation du sol existants qui feront potentiellement |’ objet 

d’une réglementation ; 

— fournir des éléments techniques de base nécessaires aux investigations 
complémentaires. 

Du fait qu’il n’a pas d’aléas 4 l’extérieur de Pemprise cloéturée du site, l’analyse des 
enjeux n’a pas été nécessaire. 

5.3 Superposition des aléas et des enjeux 

Sans objet 

5.4 Obtention du zonage brut 

Il est établi a partir des aléas, avec la prise en compte de l’ensemble des types d’effets 
(toxique, thermique, surpression). I] est concu sur la base des principes de zonage de maitrise 

de l’urbanisation future. 

Sans objet 
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Annexe n°10 a la demande d’examen au cas par cas préalable a la 

realisation d’une étude d’impact 

Extrait du PPRT de Total Raffinage France : cartographie des effets
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    a) Préambule 
  

Les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) sont institués par la loi n° 2003-699 

du 30 juillet 2003 relative a la prévention des risques technologiques et naturels et a la réparation 
des dommages, « ces plans délimitent un périmétre d'exposition aux risques en tenant compte de la 

nature et de l'intensité des risques technologiques décrits dans les études de dangers et les mesures 

de prévention mises en ceuvre » (extrait de l'article L.515-15 du code de l'environnement) 

Le PPRT délimite notamment, autour des installations classées concernées, des zones a |’intérieur 

desquelles des prescriptions peuvent étre imposées aux constructions existantes ou futures, dans le 
but de protéger les personnes. Ces prescriptions fixent des objectifs de performance et non des 

régles de construction fixant des moyens techniques. 

Dans ce contexte, le MEDDTL a commandé a plusieurs organismes des compléments techniques 

proposant une méthode pour déterminer si des travaux de renforcement du bati (existant ou futur) 
sont nécessaires pour garantir la sécurité des personnes. II] est rappelé que l'objectif du PPRT est la 

protection des personnes et non des biens. II s'agit donc de vérifier si les batis permettent de 

protéger les personnes 4a l'intérieur et non de garantir un minimum de dégats mateériels. 

Ces guides ont fait apparaitre le besoin de caractériser les effets des phénomeénes dangereux retenus 
pour le PPRT de maniere plus détaillée que les seuils d'intensité réglementaire définis dans l'arrété 
ministériel du 29/09/2005. 

Dans le cas du PPRT de Total Raffinage France — Dépdt des Appontements Pétroliers des Flandres 
(APF) les contraintes maximales a considérer sur un secteur géographique donné sont la somme des 

contraintes de type : 

— effets thermiques continus et transitoires 

— effets de surpression 

Il convient done de chercher sur chacune des cartes qui suivent le niveau d'effet spécifique 

impactant le secteur géographique auquel on s'intéresse. Chacun de ces niveaux spécifiques fait 

référence et doit étre interprété conformément aux guides techniques suivants : 

— Le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) — complément technique effet 
thermique — réduction de la vulnérabilité (EFFECTIS/LNE — MEEDM v 2008) 

— Le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) — complément technique effet de 
surpression — réduction de la vulnérabilité (CSTB — MEEDDM v 2008) 

- Cahier applicatif du complément technique de la vulnérabilité du bati aux effets de surpression 
(INERIS — MEEDDM v 2009) 

— Le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) — Guide de prescriptions techniques 
pour la résistance du bati face 4 un aléa technologique thermique avec pour unique but la 
protection des personnes (LNE — EFFECTIS — MEEDDM juillet 2008) 

- Le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) — Caractérisation et réduction de la 

vulnérabilité du bati face 4 un phénoméne dangereux technologique thermique (LNE — 
EFFECTIS — MEEDDM juillet 2008) 

— Cahier technique de la vulnérabilité du bati aux effets thermiques transitoires (INERIS — 
MEEDDM v 2009) 

- Complément technique relatif a l’effet toxique du guide méthodologique PPRT (CERTU- CETE 

de Lyon — INERIS — MEEDDM v1.0 juillet 2008)



Ces guides sont disponibles sur le site internet du ministére. Ils sont susceptibles d'étre mis a jour et 

compleétés. 

  

LISTE 

  MAXIMALES PAR ZONAGE : 
DES CARTES DEFINISSANT LES CONTRAINTES 

    

Les cartes suivantes indiquent les niveaux d'effet spécifique utilisés dans les guides cités 
précédemment, par type d'effet. 

Dans l'ordre, figurent : 

— lacarte définissant les effets de surpression : 

La carte de zonage des intensités des effets de surpression 

Les cartes d'orientation des effets de surpression compris entre [5Ombars ; 140mbars]; 

sur ces cartes figurent la zone concernée, l'origine du phénoméne dangereux de référence 

et ses caractéristiques physiques (onde de choc ou déflagration, durée). 

La carte de zonage sur la base des phénomenes dangereux de référence dans la zone des 
effets de surpression compris entre [20mbars ; 50mbars]; indication du rang du 

phénoméne dangereux de référence, des caractéristiques de l'onde (durée en 

millisecondes, fourchette de surpression en millibars) 

— La carte de zonage sur la base des phénomeénes dangereux de référence dans la zone 
des effets de surpression compris entre [5Ombars ; 140mbars]; indication du rang du 

phénoméne dangereux de référence de la zone et de ses caractéristiques physiques (onde 

de choc ou déflagration, durée en millisecondes) 

- lacarte définissant les effets thermiques continus : enveloppe des intensités, 

— la carte définissant les effets thermiques transitoires de type boule de feu : enveloppe des 
intensités.



Gh ic 
S
M
A
N
-
 

bnvts- 
reg 

Ze 
A‘JEVS TYENS 

~9'6 
1 
S
O
S
A
 

- S
E
B
E
L
 
O
S
 

- 
(UOIpPSyuogsepay! 

S
n
o
 

r
r
 

(MI 
nk 

\ 

. 
Hi 

| 
r
T
 

| 
W
g
 

| 
H 

m
t
 

 
 

 
 

W
b
 
S
e
e
a
y
 

UE 

A
S
U
 

pe R
A
P
T
 

uolssaudns 
ap 

Sjaya 
sap 

saddojanug 
SaU|[SACID 

& S2JPUE|4 Sap Ja}|ONad 
SJuaWayuoddy 

sap 
| Hdd 

cee ‘
a
l
 

  
  

 
 

N
O
I
S
S
d
a
A
d
a
A
S
 
Ad 

S
D
A
A
 

S
A
M
 
A
L
A
V
O



[HOE SEWD “CL Ad6 “HHO TEA wYaTWOIS“s'\ GOsNaMYELCEOE- 
tbpaKEnDKpeN 

sennog 

    (soto 2p puo- + ue seo og sue enenavn ey eae mags aeamatret 
E
m
 

  
  
 



 



ouor S
u
s
e
 

Ads rezs aay 

equi og - 02 2407 e} step soua19}91 ap xnsuaBuep souswOUayd 
‘SaU|9AEIO & SalpUeld Sap Jaljonied Siuauiajuoddy Sap 

Lda 

 



chor Sue 
21 AdD-pIOZe ABVEWOS-S6A 

dosNaMN-z102;002-~wneaLonopaL 

equ! oy} - 0§ au07 e| Suep aouD19}9) ap xndsaBUEP saUQWIOUDYA 
‘Souljones9 & Salpueld Sap Ja}}OnAd StuawarUuoddy Sap Ladd 

 



 
 

xeped 
Pill] 

GLOGS 
j 

O02 
SHANI 

- Ob 
A SUBD Wey 

- 
IEWINOL 

ap 
an 

ey 
“ues 

secea 
pin 

POET 

FLOZDE 
A 
@VITVOIS 

- 96 
A 
@O4Nd WH 

- EL OE 
LON0E 

- u
O
 

anbiydejioas 
jueuiaBe 

| riage 
UOQELUIOJU)p 

sluepsis 
HaLLeBeLaluy| 

op 
| 

s
a
n
b
i
f
o
j
o
u
u
s
a
y
 
s
e
n
b
s
r
y
 

a
l
o
d
 

J
U
S
W
A
U
L
O
I
A
U
Z
 | 

Ap 
¥ 

SPuCIBey 
UoNoBNg 

 
 

.
"
 

\ | } 

SSA8i10 
$91] 

s
o
a
p
6
 

syipeoulubis 
—
 

S
H
U
T
U
O
D
 
S
a
n
b
i
w
i
a
y
i
 

a
n
y
 

 
 

SPE TW 
Ie 

S
d
 

- T
H
O
N
 

M
U
L
e
y
e
 
D
e
e
 
L
a
d
 

    

sSnuUgUOD 
sanbiwJayj 

s}jaya 
sap 

apied 
einai 

SUIJBARID 
& SAIPUR|4 

Sap 
Slaljo.jag 

s}UaWajUOddy 
sap 

| Mdd 
er 

0
T
H
 

  

  
  

 
 

2
U
/
M
 I 

OT/8 
19 

cW/MY 
8-S 

*W/A\Y 
S-€ 

SOUOZ 
So] 

SURP 
9OUDIDFOI 

Op 
XnNoIoSuep 

souguIOUDY 

S
O
N
L
L
N
O
D
 
S
A
N
O
I
A
M
A
H
L
 
S
L
A
 

S
A
G
 
A
L
A
V
D



 
 

xeDSD 
SI] 

GLOGS 
feEuuno| 

ap 
a
m
e
 

SIDIES 3p 
22d 

PUSHY 

a
n
b
i
y
d
e
i
b
o
a
s
 

L
u
L
u
 

| r
e
 

HOWELUUOULp 
awapsic 

iWaleBeuauny.| 
ap 

| 
. 

: 
: 

4 
L
I
L
 
U
a
 

A 
s
e
a
n
b
i
b
o
j
o
u
y
s
e
,
 
s
a
n
b
s
t
y
 
a
j
o
 

aeuaites 
a
 

| 

OLOZ 
STHINIG- 

OL 
A S

U
B
D
 
W
B
)
 

- 

P
I
O
C
E
 

A 
G
V
I
T
V
O
I
S
 

- 56. 
A 

GOIN 
- CLOZ/L 

OME 
- 
uolUpy 

 
 

 
 

  
  

SIE T
e
a
 

EA 
A
O
N
 

- 
B
U
 

b
e
d
 
L
e
d
 

(naj 
ap 

sajnog) 
sauloyisues 

sanbiuway} 
sjaya 

sap 
ayes 

co a
 

open, 
SIUI[AACIS) 

B 
SAIPUEL]4 

Sap 
Sualjoujadg 

SJUaWwAajUCddyY 
sap 

| M
d
d
 

a
 
a
 

i 
  

 
 

S‘[./p 
(
U
/
M
)
]
 

OO8I 
& 
sanatisdns 

jo 
s‘[./p 

(-U1/M\4)] 
OOST-OOO0T 

‘ S'[e/h 
(<4/MDIO00T- 

009 
SeU0Zz 

sa] 
Suep 

xnoIasUep 
sougUIOUDYd 

S
H
M
I
O
L
I
S
N
V
U
L
 
S
H
N
O
I
N
A
A
B
L
L
 
S
L
A
A
A
A
 
SAC 

A
L
U
V
O


